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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/10 0111 I-48102
 
 
Agreement 
Between the Government of Japan and the Government of the Russian Federation on 
Certain Aspects of Cooperation in the Fishing of Marine Living Resources  
 
The Government of Japan and the Government of the Russian Federation, hereinafter referred 
to as the Parties, 
 
Desirous of promoting the development and strengthening of good-neighbour relations be-
tween Japan and the Russian Federation, 
 
Endeavouring to further develop and deepen traditional and mutually beneficial relations be-
tween the two countries in the field of fisheries, including relations based on the Agreement 
between the Government of Japan and the Government of the Union of Soviet Socialist Re-
publics on Mutual Relations in the Field of Fisheries off the Coasts of Both Countries, signed 
on 7 December 1984 at Tokyo, and the Agreement between the Government of Japan and the 
Government of the Union of Soviet Socialist Republics on Cooperation in the Field of Fisher-
ies, signed on 12 May 1985 at Moscow, 
 
Based on the principles set forth in the Tokyo Declaration on Japanese–Russian Relations and 
the Declaration on the Prospects of Trade-and-Economic and Science-and-Technology Rela-
tions between Japan and the Russian Federation of 13 October 1993,  
 
Attaching great importance to the further development of cooperation in the conservation, ra-
tional utilization and reproduction of living resources, including cooperation in protecting the 
marine environment, 
 
Wishing to define the terms for temporary commercial fishing by Japanese fishing vessels in 
the marine area delineated in this Agreement, as well as for the conservation, rational utiliza-
tion and reproduction of the living resources in that marine area, 
 
Have agreed as follows: 
 
Article 1 
 
The Parties shall cooperate to enable Japanese fishing vessels to engage in the fishing of liv-
ing resources in the marine area bounded by the straight geodetic lines that connect in succes-
sion the points with the coordinates given in the Annex around the islands of Etorofu, 
Kunashiri, Shikotan, and Habomai, as well as to effect the conservation, rational utilization 
and reproduction of the living resources in that marine area in accordance with this Agree-
ment. 
 
Article 2 
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1. The fishing of living resources by Japanese fishing vessels in the marine area delineated in 
Article 1 shall conform to the Memorandum of Understanding that is concluded annually be-
tween Organizations of both Parties, the names of which the Parties shall report to each other 
via the diplomatic channel. 
 
2. Through the exchange of diplomatic notes, the Parties shall inform each other of their 
recognition of the arrangements reached between the Organizations of both Parties as the 
Memorandum of Understanding referred to in paragraph 1 of this article. 
 
3. The Japanese side shall take measures that conform to the laws and regulations of Japan 
and that ensure that the Japanese Organization referred to in paragraph 1 of this article pays 
fees for the fishing and for the preservation and reproduction of the living resources in ac-
cordance with this Agreement and the Memorandum of Understanding referred to in para-
graph 1 of this article. 
 
Article 3 
 
When it is in their common interest, the Parties shall endeavour to develop cooperation in bi-
lateral fishery relations in general, including the exchange of information on the trends of the 
market prices for target fish stocks and the processing of target fish stocks. 
 
In conformance with the laws and regulations of both States, the Parties shall, in appropriate 
cases, encourage the development of cooperation in mutual commercial fishery operations be-
tween their organizations and enterprises. 
 
Article 4 
 
On mutually agreed-upon dates—as a rule, once a year—the Parties shall hold consultations 
on matters associated with the implementation of this Agreement. 
 
Article 5 
 
In connection with the implementation of this Agreement, the Parties shall, in appropriate 
cases, facilitate contacts between the competent authorities of both Parties—the Japanese 
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (Fisheries Agency), the Japanese Ministry of 
Transportation (Office of Maritime Safety), the Russian Federation Ministry of Agriculture 
and Food, and, inter alia, the Russian Federation Federal Border Service. 
 
Article 6 
 
This Agreement, as well as activities performed in accordance with this Agreement and 
measures to implement it, along with any activities and measures associated with them, shall 
not be deemed to prejudice the positions or views of either of the Parties on questions of mu-
tual relations. 
 
Article 7 
 
1. This Agreement shall enter into force on the date of the exchange via the diplomatic chan-
nel of notifications of the completion by the Parties of the internal procedures necessary for 
its entry into force and shall remain in force for three years if neither of the Parties terminates 
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the Agreement early by sending the other Party written notification of such termination six 
months beforehand. 
 
2. Upon the expiry of the three-year period, the force of this Agreement shall be automatically 
extended for successive periods of one year if neither of the Parties, at least six months before 
the expiration date of a given period of force, sends the other Party written notification of its 
intention to terminate the Agreement. 
 
Done at Moscow on 21 February 1998 in duplicate, each in the Japanese and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 
 
For the Government of Japan 
Keizo Obuchi 
 
For the Government of the Russian Federation 
Boris Yefimovich Nemtsov 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/100111/I-48102    page 1 de 3 pages   12-50168 

Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à certains aspects 
de coopération en matière d’opérations de pêche de la faune et de la flore marines 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Fédération de Russie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de favoriser le développement et le renforcement des relations amicales entre le Japon et la Fédération 
de Russie, 

Désireux de développer et d’approfondir les relations traditionnelles et mutuellement bénéfiques entre les deux 
pays dans le domaine de la pêche, y compris les relations fondées sur l’Accord entre le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Gouvernement du Japon sur les relations mutuelles dans le 
domaine de la pêche au large des côtes des deux pays, signé le 7 Décembre 1984 à Tokyo, et l'Accord de coopé-
ration en matière de pêche entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l’Union des Républiques so-
cialistes soviétiques signé le 12 mai 1985 à Moscou, 

Guidés par les principes énoncés dans la Déclaration de Tokyo sur les relations entre le Japon et la Russie et la 
Déclaration sur les perspectives en matière de relations commerciales, économiques, scientifiques et techniques 
entre le Japon et la Fédération de Russie du 13 octobre 1993, 

Attachant une grande importance à la poursuite du développement de la coopération dans les domaines de la 
préservation, de l’utilisation rationnelle et la reproduction des ressources biologiques, y compris la coopération 
en matière de protection de l’environnement marin, 

Désireux de définir sur une base commerciale les conditions de pêche temporaire par des navires de pêche japo-
nais dans la zone maritime visée par le présent Accord, ainsi que les conditions relatives à la conservation, 
l’utilisation rationnelle et la reproduction des ressources biologiques dans cette zone maritime, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent aux fins de l’exploitation des ressources biologiques par les navires de pêche japonais 
dans la zone maritime délimitée par les géodésiques qui relient successivement les points avec les coordonnées 
indiquées à l’annexe, et autour des îles d’Itouroup, de Kounachir, de Shikotan et de Habomai, ainsi que de la 
préservation, l’utilisation rationnelle et la reproduction des ressources biologiques dans cette zone maritime, 
conformément au présent Accord. 

Article 2  

1. L’exploitation des ressources biologiques par les navires de pêche japonais dans la zone maritime visée à 
l’article premier s’effectue conformément au Mémorandum d’accord conclu chaque année entre les Organisa-
tions des deux Parties, dont les Parties se communiquent mutuellement le nom par la voie diplomatique. 

2. Les Parties s’informent mutuellement, par l’échange de notes diplomatiques, de la reconnaissance de l’accord 
conclu entre les Organisations des deux Parties sous la forme du Mémorandum d’accord visé au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. La Partie japonaise prend des mesures conformément aux lois et règlements du Japon afin que soient versés à 
l’Organisation japonaise visée au paragraphe 1 du présent article les montants liés à l’exploitation, la préserva-
tion et la reproduction des ressources biologiques conformément au présent Accord et au Mémorandum d’accord 
visé au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3 
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En cas d’intérêt mutuel, les Parties s’efforcent de développer la coopération dans le domaine des relations bilaté-
rales de pêche en général, y compris l’échange d’informations concernant l’évolution des prix sur les marchés 
du matériel de prise et de traitement des prises. 

Conformément aux lois et règlements de leurs États, les Parties encouragent, le cas échant, la coopération dans 
le domaine des relations de pêche mutuelles entre leurs organisations et entreprises.  

Article 4 

Les Parties tiennent des consultations selon un calendrier qu’elles auront convenu ensemble, en général une fois 
par an, sur des questions liées à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 5 

S’agissant de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties favorisent, le cas échéant, les contacts entre les au-
torités compétentes des deux Parties – le Ministère de l’agriculture, des forêts et de la pêche du Japon (Départe-
ment de la pêche), le Ministère des transports du Japon (Direction de la sécurité maritime), le Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation de la Fédération de Russie et le Service fédéral des frontières de la Fédération 
de Russie, notamment. 

Article 6 

Le présent Accord, ainsi que les activités entreprises conformément à ce dernier et les mesures prises dans le 
cadre de sa mise œuvre, de même que toutes les activités et mesures y relatives, ne doivent pas être interprétées 
comme portant atteinte aux positions et points de vue de l’une quelconque des Parties sur les questions de rela-
tions mutuelles. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date d’échange par la voie diplomatique des notifications relatives à 
l’accomplissement par les Parties des procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur, et il reste en vi-
gueur pendant une période de trois ans, à moins qu’il ne soit dénoncé auparavant par l’une des Parties par la 
voie diplomatique moyennant l’envoi au moins six mois avant d’une notification écrite informant l’autre Partie 
de la dénonciation. 

2. À l’expiration de la période de trois ans, le présent Accord est automatiquement prorogé pour des périodes 
successives d’un an, à moins que l’une des Parties ne le dénonce au moins six mois avant la date d’expiration de 
la période en cours, moyennant l’envoi à l’autre Partie d’une notification écrite l’informant de son intention de le 
dénoncer. 

FAIT à Moscou le 21 février 1998, en deux exemplaires, chacun en langues japonaise et russe, les deux textes 
faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Japon : 

Keizo Obuchi 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

Boris Efimovitch Nemtsov 
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Annexe  

Coordonnées géographiques des points visés à l’article premier de l’Accord et définis dans le Système géodé-
sique mondial de 1984 (« WGS 84 ») 

Point n°1 43° 23’ 00’’ de latitude N  145° 56’ 00’’ de longitude E 

Point n°2 43° 25’ 30’’ de latitude N  145° 49’ 12’’ de longitude E 

Point n°3 43° 28’ 36’’ de latitude N  145° 45’ 00’’ de longitude E 

Point n°4 43° 34’ 00’’ de latitude N  145° 43’ 00’’ de longitude E 

Point n°5 43° 32’ 00’’ de latitude N  145° 34’ 00’’ de longitude E 

Point n°6 43° 47’ 00’’ de latitude N  145° 15’ 00’’ de longitude E 

Point n°7 44° 00’ 00’’ de latitude N  145° 23’ 02’’ de longitude E 

Point n°8 44° ’04 00’’ de latitude N  145° 28’ 30’’ de longitude E 

Point n°9 44° 41’ 00’’ de latitude N  146° 01’ 00’’ de longitude E 

Point n°10 44° 37’ 00’’ de latitude N  146° 25’ 00’’ de longitude E 

Point n°11 44° 40’ 00’’ de latitude N  146° 41’ 00’’ de longitude E 

Point n°12 44° 49’ 00’’ de latitude N  146° 49’ 00’’ de longitude E 

Point n°13 44° 50’ 00’’ de latitude N  147° 06’ 00’’ de longitude E 

Point n°14 44° 35’ 00’’ de latitude N  147° 13’ 00’’ de longitude E 

Point n°15 44° 22’ 00’’ de latitude N  147° 15’ 00’’ de longitude E 

Point n°16 44° 14’ 00’’ de latitude N  147° 01’ 00’’ de longitude E 

Point n°17 44° 16’ 00’’ de latitude N  146° 46’ 00’’ de longitude E 

Point n°18 44° 03’ 00’’ de latitude N  146° 15’ 00’’ de longitude E 

Point n°19 43° 43’ 00’’ de latitude N  145° 49’ 00’’ de longitude E 

Point n°20 43° 36’ 00’’ de latitude N  145° 49’ 00’’ de longitude E 

Point n°21 43° 51’ 00’’ de latitude N  146° 18’ 18’’ de longitude E 

Point n°22 43° 42’ 00’’ de latitude N  146° 38’ 48’’ de longitude E 

Point n°23 43° 50’ 00’’ de latitude N  146° 55’ 12’’ de longitude E 

Point n°24 43° 44’ 00’’ de latitude N  147° 09’ 00’’ de longitude E 

Point n°25 43° 10’ 00’’ de latitude N  145° 55’ 00’’ de longitude E 

Point n°26 43° 19’ 00’’ de latitude N  145° 52’ 31’’ de longitude E 

Point n°1 43° 23’ 00’’ de latitude N  145° 56’ 00’’ de longitude E 


